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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
L'an deux mille vingt-quatre, le seize janvier à dix heures trente, le Bureau du Syndicat mixte départemental 
d'études et de traitement des déchets ménagers et assimilés de la Vendée, dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire sous la Présidence de M. Damien GRASSET. 
 
Présents : : Mme Anne AUBIN-SICARD, MM. Stéphane BOUILLAUD, Pierre CAREIL, Frédéric FOUQUET, Yoann 
GRALL, Damien GRASSET, Jean-Pierre MALLARD Patrice PAGEAUD, Guy PLISSONNEAU, Noël VERDON 
Excusé : M Lionel GAZEAU 
Date de convocation : 9 janvier 2024 
Membres en exercice : 11 
Présents : 10 
Votants : 10 

 

Convention d’adhésion à la centrale d’achat Vendée Numérique 
 

Vu la délibération D148-COS171023 du 17 octobre 2023 portant délégation d’attributions du comité syndical 
au bureau, 
 

Considérant que l’article L.2113-2 du Code de la Commande Publique définit la notion de Centrale d’achat 
de la manière suivante « Une Centrale d’achat est un acheteur qui a pour objet d’exercer de façon permanente au 
bénéfice des acheteurs, l’une au moins des activités d’achat centralisées suivantes : 

• l'acquisition de fournitures ou de services destinés à des acheteurs ; 

• la passation des marchés publics de travaux, de fournitures ou de services destinés à des 
acheteurs. » 

Les acheteurs, qui recourent à une centrale d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de 
fournitures ou de services, sont considérés comme ayant respecté leurs obligations de publicité et de mise en 
concurrence. 

Toutefois, ils demeurent responsables du respect des dispositions de cette ordonnance pour les opérations 
de passation ou d'exécution du marché public dont ils se chargent eux-mêmes. 

 
Considérant que l'intérêt d’adhérer à une centrale d’achat est, notamment, de deux ordres : 

• Un intérêt économique, du fait de la massification des achats et, partant des économies d’échelle 
réalisées. En d’autres termes, l’objectif de la Centrale consistera à obtenir des prix plus avantageux que 
ceux obtenus par les acheteurs effectuant eux-mêmes leurs propres achats ; 

• Un intérêt juridique et administratif, dès lors que les acheteurs qui recourent à une centrale d’achat pour 
la réalisation de travaux ou l’acquisition de fournitures ou de services sont considérés comme ayant 
respecté leurs obligations de publicité et de mise en concurrence au sens de l’article L.2113-4 du Code 
de la Commande Publique. 

 
Considérant que l’article 2 de la Convention Constitutive du Groupement d’Intérêt Public (GIP) Vendée 

Numérique prévoit que ce dernier « pourra si nécessaire élaborer et mettre en place des stratégies d'achat 
communes pour tous les achats qui le justifient en incitant à la création de groupements de commandes et/ou en 
agissant en tant que centrale d'achat spécialisée dans le domaine des réseaux de communications électroniques 
et des usages numériques qui en découlent ». 

 
Considérant que dans ce contexte, Vendée Numérique ainsi que les acteurs publics vendéens (ci- après 

nommés les « Adhérents ») ont constaté l’intérêt de mutualiser un certain nombre de prestations touchant au 
développement des usages numériques autour de la collecte et la gestion de données par le biais d’une 
infrastructure très bas débit et de son cœur de réseau associé, une mission commune d’intérêt général. 

 
Considérant que pour ces achats, une intervention sous forme d’intermédiation contractuelle, au terme de 

laquelle une centrale d’achat passerait des marchés publics ou des accords-cadres de travaux, fournitures ou de 
services destinés à des acheteurs, agissant ainsi en qualité de mandataire et fournirait une assistance à la 
passation des marchés publics, est apparue la plus adaptée. 

Pour mettre en œuvre le projet de réseau de bas débit et des capteurs associés, et afin de s’affranchir des 
risques d’incompatibilités techniques entre le réseau très bas débit et les capteurs, une consultation publique unique 
est menée par Vendée Numérique. Cette consultation a pour objet de conclure un accord mixte comprenant : 

• Un marché subséquent pour la conception, la réalisation et la maintenance d’un réseau très bas débit et 
d’un cœur de réseau, sous maîtrise d’ouvrage de Vendée Numérique. 

• Une partie à bons de commande pour la fourniture, la pose et les prestations associées aux capteurs. 
Cette partie est mise en œuvre dans le cadre d’une centrale d’achat intermédiaire au sens de l’article L. 
2113-2 du Code de la commande publique, proposée par Vendée Numérique pour que chaque collectivité 
puisse acquérir des capteurs compatibles avec le réseau très bas débit. 
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Considérant qu’en conséquence, et en application de la délibération du conseil d’administration de Vendée 

Numérique n° D-2a-01-12-2023, celle-ci a décidé de constituer une centrale d’achat. 
La convention d’adhésion ci-jointe en précise les modalités d’adhésion. 

 
Considérant que précisément, la Centrale d’achat assure les missions suivantes : 

• Sollicitation de l’adhérent pour participer à la démarche ;  

• Sourçage et élaboration du cahier des charges, ainsi qu’un calendrier prévisionnel de passation ;  

• Rédaction des pièces constitutives des marchés (règlements de consultation, cahiers des clauses 
particulières, actes d’engagement, cahiers des clauses techniques particulières…) ;  

• Organisation de l’ensemble des opérations de sélection ;  

• Réalisation des opérations d’analyse des offres et d’attribution permettant de sélectionner le(s) 
titulaire(s) ;  

• Présentation du dossier à l’organe décisionnel compétent de Vendée Numérique, lorsque la 
règlementation l’exige ;  

• Gestion administrative des opérations de fin de consultation (avis d’attribution, envoi au contrôle de 
légalité, signature et notification des marchés) ;  

• Information de l’adhérent de l’entrée en vigueur du ou des marchés ;  

• Transmission à l’adhérent de la copie du ou des marchés ou accords-cadres conclus afin de lui permettre 
d’en assurer l’exécution ;  

• Archivage des pièces marché ;  

• Appui lors de la mise en place du / des contrats, le cas échéant. 
 
Au vu des éléments ci-dessus exposés et sur proposition de Monsieur le Président, le bureau est invité à 

délibérer pour : 
 
- Approuver la convention d’adhésion à la centrale d’achat Vendée Numérique entre le GIP Vendée 

numérique et Trivalis ci-jointe,  
 
- Autoriser le Président à signer cette convention ainsi que tout acte nécessaire à la mise en œuvre de 

cette délibération. 
 
Après en avoir délibéré, le bureau, à l’unanimité : 
 
- Approuve la convention d’adhésion à la centrale d’achat Vendée Numérique entre le GIP Vendée 

numérique et Trivalis ci-jointe,  
 
- Autorise le Président à signer cette convention ainsi que tout acte nécessaire à la mise en œuvre de 

cette délibération. 
 

 
Fait et délibéré à La Roche-sur-Yon, les jour, mois et an que dessus. 

 
 

Au registre sont les signatures. 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président, Le Secrétaire de séance 
 
 
 
#signature# #signature# 
 
Damien GRASSET Guy PLISSONNEAU 

 
 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 Allée de l’Ile Gloriette,  
44041 NANTES cedex 01, dans un délai de deux mois à partir de la date de la première mesure de publicité (affichage et/ou transmission au 
contrôle de légalité). 
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